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PARTIE   1 ς LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES 

ESPACES URBANISES 

 

[Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛ Řŀƴǎ la deuxième moitié du XXème siècle. 

 

Toutefois, la structure urbaine de Chevry-Cossigny offre : 

¶ un potentiel de densification des parcs et la restructuration des anciennes demeures. Cette 

reconversion implique la disparition d'une partie de la biodiversité inféodée à ce milieu et constitutive 

de l'écologie urbaine, ainsi qu'une transformation radicale de ce patrimoine composé indissociablement 

de la demeure et du parc ; 

¶ un remplissage par le comblement des vides laissés dans le tissu. Il s'agit surtout de jardins qui 

forment de vastes ensembles et participent, au même titre que les parcs, à la trame verte urbaine. Par 

ailleurs, bon nombre d'entre eux sont mal desservis, voir pas desservis lorsqu'il s'agit d'arrières de 

parcelles ; 

¶ un potentiel de renouvellement urbain en cas de mutation des entreprises installées dans le bourg. 

Il s'agit souvent de vastes emprises et de bâtiments de surface importante. Ce potentiel est d'autant 

plus significatif que la commune dispose de terrains viabilisés et bien mieux desservis dans la zone 

d'activités à l'Ouest ; 

¶ un éventuel renouvellement urbain dans le tissu bâti existant : mutation de pavillons occupant de 

vastes parcelles, divisions de terrain... Ce potentiel est difficilement contrôlable et quantifiable car 

toutes les constructions sont susceptibles d'évoluer, mais il offre toutefois peu de capacité en termes de 

logements. 

 

La carte des différents secteurs de potentiels repérés dans le bourg ci-dessous permet de localiser le 

potentiel de densification du tissu sur la commune.  
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Bilan du potentiel de densification 

 

 

 

 

Cette étude du tissu urbain permet de conclure que le potentiel de densification correspond à 321 logements 

environ, dont 91 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎΣ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ. Certaines de ces opérations ne seront paǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦ όǇŀǎ 

de volonté de la part des ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣΧύΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ǊŞŀƭƛǎƳŜ 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩмκоΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Řŀns le 

tissu à 214 logements.  

 

En termes de mixité sociale, rappelons que le règlement impose la réalisation de 25 à 50 % de logements sociaux 

sur toute opération de plus de 12 logements (sur les logements collectifs en UA / UB). Dans le présent scénario 

chiffré il est pris pour hypothèse une moyenne de 35 % de logements sociaux sur la zone AUa (ZAC) et une 

moyenne de 28 % en densification.  

Les hameaux quant à eux ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

et conformément au SDRIF et au SCOT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL logements 321

dont logements sociaux 91

Taux de rétention d'1/3 214 logements

dont 60 logements sociaux

 
Nbre total de RP

dont logements 

sociaux
taux de LS

2013 Résidences principales 2013 1434 121 8%

2013-2018
Projet en cours de mise en 

ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦƭŜȄƛƻƴ 
251 110 44%

2018-2030 programmation PLUDensification 214 60 28%

Extension 120 30 35%

TOTAL 2014-2030 585 200 34%

TOTAL à l'horizon 2030 2019 521 26%

LE PLESSIS 

LES NONAINS 

COSSIGNY 
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PARTIE 2 - EXPOSÉ ET JUSTIFICATIONS DU P.A.D.D. 

I. LE CADRE SUPRA-COMMUNAL ET LES SERVITUDES DΩUTILITE PUBLIQUE 

1) LE CADRE SUPRA-COMMUNAL 

Le code de l'urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents documents d'urbanisme, plans et 

programmes ayant traits à l'aménagement du territoire, ainsi qu'un rapport de compatibilité entre 

certains d'entre eux. 

La notion de compatibilité n'est pas définie juridiquement. Cependant, on peut considérer que le 

rapport de compatibilité exige que les dispositions d'un document ne fassent pas obstacle à 

l'application des dispositions du document de rang supérieur. 

En complément des documents pour lesquels un rapport de compatibilité est exigé, le code de 

l'urbanisme prévoit que les documents d'urbanisme prennent en compte un certain nombre de plans 

et programmes, portant sur des thématiques variées. 

La notion de prise en compte est moins stricte que celle de la compatibilité et implique de ne pas 

ignorer les objectifs généraux d'un autre document. 

La commune de Chevry-Cossigny est couverte par le S.Co.T de la Frange Ouest du Plateau de la Brie, 

approuvé le 27 novembre 2012Φ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ dans les trois ans impartis 

pour être mis en compatibilité avec le SDRIF approuvé en décembre 2013, le P.L.U. doit donc être 

directement compatible avec les orientations générales définies par le SDRIF, en particulier en 

matière de développement urbain. Les dispositions du SDRIF et du SCOT, ainsi que celles de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ t[¦ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛère 

partie du rapport de présentation (pièce n°2-1 ς diagnostic).  

2) LES SERVITUDES DΩUTILITE PUBLIQUE 

Le bon fonctionnement des équipements et services publics induit l'instauration de servitudes dites 

d'utilité publique. 

Ces servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol sont des limitations administratives au 

droit de propriété. Par opposition aux servitudes de droit privé, qui constituent des charges imposées 

ou consenties au profit ou pour l'utilité d'un fond voisin, les limitations administratives au droit de 

propriété sont instituées par l'autorité publique dans un but d'utilité publique. 

Elles constituent des charges qui existent de plein droit sur tous les immeubles concernés et qui 

peuvent aboutir à certaines interdictions ou limitations à l'exercice par les propriétaires de leur droit 

de construire, et plus généralement du droit d'occuper ou d'utiliser le sol. Dans certains cas, ces 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŜǊ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǇŀǊ 

exemple les diverses servitudes créées pour l'établissement des lignes de transport d'énergie 

électrique. Enfin, mais plus rarement, ces servitudes peuvent imposer certaines obligations de faire à la 

charge des propriétaires (travaux d'entretien ou de réparation). 
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Ces limitations administratives au droit de propriété peuvent être instituées au bénéfice de personnes 

publiques (État, collectivités territoriales, établissements publics), de concessionnaires de services ou 

de travaux publics (EDF, GDF, etc.), de personnes privées exerçant une activité d'intérêt général 

(concessionnaires d'énergie hydraulique, de canalisations destinées au transport de produits 

chimiques, etc.). Elles s'imposent aux demandes d'occupation et d'utilisation du sol et doivent être 

prises en compte dans les P.L.U. 

De par l'ordonnance du 19 décembre 2013, il appartient depuis le 1 janvier 2015, aux titulaires d'une 

servitude d'utilité publique de la transmettre à l'état sous une forme dématérialisée et géo-référencée 

en respectant les standards de numérisation produits par le Conseil National de l'information 

géographique (CNIG), afin qu'elle soit publiée sur le Portail numérique www.data.gouv.fr. 

 

Les servitudes concernant la commune sont : 

¶ la servitude A4 relative au passage sur les berges du Réveillon et de ses affluents. Elle vise à 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 

¶ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Lп ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux canalisations et impƻǎŜƴǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ǎƻƴ 

fonctionnement, 

¶ la servitude AC2 relative à la protection des sites et monuments naturels relative au  site inscrit 

du parc et château du domaine Pereire, 

¶ la servitude INT 1 autour des cimetières, 

¶ les servitudes I3 liées au passage de canalisations de distribution et de transport de gaz, 

¶ la servitude EL7 relative à l'alignement des voies pour la CD16, 

¶ la servitude EL11 interdisant l'accès des propriétés limitrophes des routes express et des 

déviations d'agglomérations, concernant les propriétés riveraines de la RN4 déviation Ozoir-

Tournan et Gretz, 

¶ la servitude T1 relative à la voie ferrée pour l'interconnexion TGV, 

¶ les servitudes PT3 concernant les communications téléphoniques et télégraphiques. 

¶ La servitude AS1 relative à la protection des captages d'eau  

 

 

¶ La servitude A1 relative à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier pour la forêt 

domaniale de Gretz-Armainvilliers et la forêt communale de Chevry-Cossigny, a été abrogée. Les 

articles L.151-1 à L151-6 du code forestier établissant cette servitude ont été supprimés.  

 

 

 

 

 



JUSTIFICATION DU PADD  

8 

II. LES FONDEMENTS DU P.A.D.D. 

{ǳǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ tǊƻƧŜǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables (P.A.D.D.). Ce document traduit un projet global pour la commune établi en 

prenant en compte les documents supra-communaux, les besoins en matière de logements, 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ Ře 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 

Il doit aussi être compatible avec les documents supra communaux en faisant la part de ce qui est 

applicable au territoire et en arbitrant les orientations parfois antagoniques. 

 

¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎhe fondée sur la 

nécessité de : 

¶ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎŀƴǎ ƻōŞǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ 

¶ répondre aux besoins des populations sans discrimination, 

¶ promouvoir une utilisation économe et équilibrée des espaces, ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

veillant à conserver notre patrimoine, à améliorer notre cadre de vie et à préserver les 

conditions essentielles à la santé des êtres vivants. 

 

Ce P.A.D.D. est le fondement des prescriptions en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal. 

Les autres pièces du dossier doivent être cohérentes avec ses orientations. 

 

.ƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ǾƻǶǘŜ Řǳ tΦ[Φ¦ΦΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎΦ 

 

Depuis la loi EngaƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όDǊŜƴŜƭƭŜύ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭϥ!ŎŎŝǎ 

au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR), le P.A.D.D. doit : 

1. définir les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, 

de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise 

en bon état des continuités écologiques, 

2. arrêter les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 

économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou de la commune, 

3. fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain. 

Les orientations générales dégagées par le document s'appuient d'une part, sur les éléments du 

diagnostic mais aussi et surtout sur des choix communaux visant à mettre en cohérence tous les enjeux 

de la ville. 
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/ΩŜǎǘ pour cette raison que les trois parties imposées par les textes et présentées ci-dessus sont 

exposées sous 5 grandes thématiques : 

 

1. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴǘ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ 

essentiellement la partie Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ relative aux politiques d'aménagement. 

 

2. [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ 

urbains, dit « naturels », la ressource en matière première et en denrée, la gestion des énergies 

renouvelables, le paysage, la protection de la biodiversitŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ relative aux politiques de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

 

3. Le développement urbain qui décline les orientations concernant les équilibres urbains et 

ŘƻƴŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛΦ /ŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŎŜƭƭŜ Řǳ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ Ŏƻmmerce. Elle 

couvre les politiques d'urbanisme et les orientations concernant l'habitat, le développement 

économique et l'équipement commercial. 

 

4. Les équipements qui expliquent les choix portant sur la satisfaction des besoins en services, 

équipements et notamment ceux ayant trait aux loisirs. Parmi les sujets concernant les équipements et 

services sont traités ceux sur les transports et les modalités de déplacements et également la desserte 

en télécommunications. Elle couvre les politiques d'équipement et orientations concernant les 

transports et les déplacements, le développement des communications numériques et les loisirs. 

 

5. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 

Le diagnostic a mis en avant que : 

¶ la croissance démographique oscillait entre des épisodes de croissance importante et des 

périodes de croissance plus faible. Ces variations sont à corréler avec les programmes de 

construction successifs sur la commune, amenant avec elles un poids de population 

supplémentaire ; 

¶ ŎŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘΣ ƻƴǘ 

contribué à la mise en place d'un début de parcours résidentiel ; 

¶ la commune dispose d'un marché immobilier tendu : moins de 3% de logements déclarés 

vacants, plus de résidences secondaires, un tissu bâti pavillonnaire récent donc peu propice au 

renouvellement urbain ; 



JUSTIFICATION DU PADD  

10 

¶ il subsiste encore des potentiels de densification et de mutation des espaces urbanisés  mais 

dont l'urbanisation présente un conflit d'intérêt entre densification et satisfaction des besoins 

en logements d'une part, et préservation de la TVB urbaine et du patrimoine, d'autre part ; 

¶ le maintien d'un tissu économique performant passe par la satisfaction des demandes 

d'implantation d'entreprises artisanales et industrielles, le maintien des commerces et des 

services en centre bourg et la protection des ressources agricoles et sylvicoles ; 

¶ il est nécessaire de mailler les quartiers entre eux et de les relier au pôle d'équipements et 

également de permettre aux habitants de Cossigny et du Plessis-les-Nonains de regagner 

facilement le centre bourg de façon sécurisée ; 

¶ les équipements publics et d'intérêts collectifs doivent évoluer avec la population de manière à 

offrir aux chevriards un large panel d'activités et satisfaire à leurs besoins ; 

¶ les composantes de la TVB, constituant des milieux naturels à protéger au titre de l'écologie, 

sont les massifs boisés et leurs lisières, les secteurs de mares et mouillères sous le couvert 

forestier, le corridor alluvial le long du Réveillon, les milieux humides, les éléments constitutifs 

des mosaïques agricoles, les espaces végétalisés en milieu urbain. 

 

Face à ce constat, le P.A.D.D. doit fonder ses objectifs sur la densification Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ 

prendra en compte à la fois la demande en diversité de l'habitat, le nombre de logements, la 

compétitivité économique et les besoins en équipements. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tΦ!Φ5Φ5Φ ƛǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻn des zones naturelles et 

agricoles qui sont les garants du cadre de vie et du paysage, et aussi, dans le cadre des énergies 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 

!ƛƴǎƛ ƭŜ tΦ!Φ5Φ5Φ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ subtil équilibre entre le développement urbain, la mixité 

sociale et la préservation des espaces agricoles et naturels, ainsi que du paysage. 

 

Ce P.A.D.D. se fonde donc sur : 

¶ une stricte protection des espaces naturels qui sont indispensables au maintien dΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜ 

biodiversité constatée, à la production sylvicole (matériau et énergie renouvelables) et à la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ 

¶ une limitation de la consommation des terres agricoles réservant celle-ci essentiellement aux 

usages qui ne peuvent plus trouver place dans le tissu urbain, considérant que la satisfaction 

des besoins bénéficie à tout un bassin de vie et non pas seulement aux habitants de Chevry-

Cossigny. 

Les tableaux ci-après présentent : 

¶ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt du P.A.D.D., 

¶ en colonne de droite, les justifications fondées sur les éléments du diagnostic présentés aux 

ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ м Ŝǘ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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III. LA DEFINITION DES ORIENTATIONS 

 

LE P.A.D.D. : SES ORIENTATIONS FONDEMENTS DES ORIENTATIONS DU P.A.D.D 

tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƭǳƛ 
réservant les espaces qui lui sont 
nécessaires. 

[ϥŜƴƧŜǳ Řǳ tΦ!Φ5Φ5Φ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
indispensables à la production des denrées alimentaires destinées à 
ƭΩIƻƳƳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
Par ailleurs les terres agricoles sont aussi la composante majeure du 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞΦ 

Maintenir l'outil agricole. 

Le diagnostic a mis en évidence la présence de nombreux sièges 
d'exploitation sur le territoire, principalement implantés en plaine et 
disposant d'imposants corps de bâtiments. Pour pouvoir faire perdurer 
l'exploitation des terres, il est nécessaire de maintenir un outil agricole 
performant. Dès lors, les bâtiments de ferme pourront s'adapter et 
évoluer afin de sauvegarder ce patrimoine rural. 
Autre mesure en faveur de l'optimisation des circulations agricoles dans 
ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
installations. 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƴǳƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
écologique et au paysage. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 
participer à la production de bois. Il convient de pérenniser les 
boisements qui vont devenir de plus en plus indispensables à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŘΩǆǳǾǊŜǊ  ǇƻǳǊ 
la conservation de la biodiversité qui passe par le maintien du réseau 
boisé permettant la circulation des grands mammifères et de lΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 
Ce cordon boisé à l'Est s'inscrit comme l'une des composantes majeures 
du paysage local et doit aussi être protégé à ce titre, d'autant qu'il reçoit 
un site inscrit. 

Assurer la préservation des continuités 
écologiques : 
les massifs boisés et les lisières 
les réseaux de bosquets 
le réseau hydrographique et la végétation 
riparienne 
les milieux humides 
les composantes de la TVB urbaine 

La loi dite « Grenelle 2 η ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘƛǘŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 
Bleue pour les couloirs écologiques quΩŜƭƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜΦ 
aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴ 
ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀǳǎǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
chaîne de faunes et de flores banales est aussi un enjeu écologique. Ces 
couloirs se fondent sur les ruisseaux et leur végétation 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ 
ǇŜǘƛǘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 
massifs boisés plus importants qui constituent des réservoirs de 
biodiversité et les milieux humides. 
Toute une faune et une flore est inféodée au milieu urbain. On retrouve 
cette biodiversité dans les jardins, les parcs et au niveau de la coulée 
verte qui traverse le bourg. Outre leur intérêt paysager dans l'aération de 
l'espace urbanisé, ces espaces forment un corridor écologique. 
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Stabiliser le taux de croissance 
démographique. 

Le diagnostic a mis en évidence une évolution démographique oscillante, 
se caractérisant par un motif répété constitué par un épisode d'arrivée 
massive de nouveaux habitants suivi d'une période de ralentissement. 
L'impact immédiat est sur les équipements publics et leur capacité. 
L'objectif est donc de stabiliser le taux de croissance annuel assurant à la 
commune une évolution plus continue et régulière dans le temps. 

sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ 
et organiser un développement urbain 
maîtrisé du point de vue de la 
consommation de l'espace et de 
l'étalement urbain. 

La commune est depuis plusieurs années entrée dans un processus de 
densification sur le bourg. L'enjeu est de poursuivre dans cette direction. 
Les potentiels de remplissage, de renouvellement urbain et de 
densification à l'intérieur de l'enveloppe urbaine sont importants. Ils 
devront supporter de nouvelles constructions. Il s'agit de trouver un 
subtil équilibre entre la densification, la préservation d'espaces de 
respiration et de la TVB urbaine, et la protection du patrimoine bâti. 
Ne pouvant nier son attractivité, la commune fait face à des demandes 
qu'elle ne peut satisfaire en l'état actuel de son document d'urbanisme. 
Les potentiels dans le tissu n'étant pas suffisants pour satisfaire 
l'ensemble des besoins et parce que le S.Co.T. le programme, des zones 
d'urbanisation sont prévues en extension. Afin de protéger au maximum 
les espaces naturels et agricoles, ce développement s'effectue dans la 
continuité de l'espace urbanisé. 

Dans le cadre du renouvellement urbain, 
aménager le centre-ville et mettre en 
valeur le patrimoine bâti. 

Le village originel de Chevry s'est structuré de part et d'autre de la rue 
Charles Pathé. Cette voie reste aujourd'hui l'artère principale du bourg. 
Elle rassemble les commerces et les principaux services qui s'étalent 
depuis l'entrée de la commune jusqu'à la rue Maurice Ambolet. Même 
s'ils sont effectivement répartis spatialement le long de cette rue, un 
petit noyau plus concentré s'est constitué en appui de la mairie et de 
ƭϥŞƎƭƛǎŜΦ /Ŝ ǇŜǘƛǘ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre d'un projet de renouvellement urbain et de mixité urbaine. 
L'objectif est de faire du centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
fonctionnel et structurant dans Chevry-Cossigny. 
Le tissu urbain recèle quelques grandes demeures bourgeoises 
accompagnées de parcs. De manière à sauvegarder ce patrimoine bâti, 
ces propriétés feront l'objet de programmes de renouvellement urbain 
encadrés, respectueux de l'environnement. 

Construire un cadre environnemental 
durable et valorisé. 

Dans le cadre de la démarche d'aménagement durable, les programmes 
de constructions devront respecter des normes de performances 
énergétiques et environnementales. 

Conserver l'identité de Cossigny et du 
Plessis-les-Nonains. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
éloignées des équipements qui induisent des déplacements individuels 
importants et donc augmentent la production de gaz à effet de serre. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ré-impulser une dynamique commerciale en centre-ville. 
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tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ parcours 
résidentiel. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ Ƴşƭŀƴǘ 
maisons individuelles, logements collectifs, maisons de villes, en 
accession à la propriété ou en locatif. 

Augmenter progressivement la part de 
logements aidés en veillant à mêler tout 
ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Le complément en termes de mixité est apporté par la création de 
logements aidés. Il convient de satisfaire ce type de demande de manière 
à conserver la jeunesse de la population et la vitalité de la commune. 

Développer le potentiel économique dans 
une démarche communale et 
intercommunale. 

Le diagnostic a mis en évidence le rôle que joue Chevry-Cossigny dans la 
satisfaction des besoins du bassin de vie en termes ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
donc de poursuivre la créatiƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀƛƴǎƛΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ 
occasion, offrir un service à la population (création de commerces) et aux 
franciliens (développement du tourisme). 

Accompagner qualitativement le 
développement urbain. 

Pour conforter le cadre de vie des chevriards, il convient que le 
développement urbain s'accompagne d'une végétalisation des franges de 
l'urbanisation et d'un aménagement des entrées de ville. 

Conforter et renforcer le pôle 
d'équipements publics et d'intérêt 
collectif. 

Les équipements publics sont aujourd'hui performants. Ils sont regroupés 
au sein d'un pôle structurant. Cependant, l'évolution démographique 
projetée dans le P.A.D.D. nécessitera un renforcement des équipements. 
Dès lors, il s'agit de maintenir les performances de ce pôle pour satisfaire 
les besoins de renforcement. 

Préserver les activités de loisirs. 
Les activités de loisirs sont localement liées aux espaces boisés, aux 
activités équestres et au golf de la Marsaudière. Des possibilités sont 
offertes pour le maintien de ces activités touristiques et de loisirs. 

sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
de liaisons douces fonctionnelles. 

Dans la réflexion sur les déplacements et les transports, les besoins 
identifiés concernent le renforcement des liaisons douces fonctionnelles 
mixtes, piétonne et cycle. 
D'une part, de nouvelles liaisons douces sont matérialisées à l'intérieur 
du bourg pour faciliter les déplacements inter-quartiers, entre les 
quartiers et le centre-ville, et entre les quartiers et le pôle d'équipements 
publics. 
D'autre part, des liaisons sont aménagées entre le bourg et Cossigny 
d'une part, et entre le bourg et le Plessis-les-Nonains, d'autre part, afin 
de permettre aux habitants  de regagner le bourg en toute sécurité. 

Optimiser la circulation des véhicules dans 
la commune. 

Le diagnostic a montré le manque de connexion entre les quartiers 
d'habitation et le pôle d'équipements. La conséquence est que de 
nombreuses personnes transitent par la rue Charles Pathé, déjà très 
largement engorgée. En complément des modes doux, une liaison inter-
quartiers Est/Ouest sera aménagée. 
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La desserte des secteurs d'activités économiques n'est aujourd'hui pas 
suffisamment fonctionnelle. De nouveaux aménagements (voirie, 
giratoire) sont programmés pour relier et désenclaver les zones 
d'activités de façon à optimiser leur fonctionnement. 

Les déplacements par les transports 
collectifs doivent être optimisés 
notamment vers les gares et les pôles 
d'emplois. 

Les migrations alternantes logements-emplois sont importantes et dans 
les deux sens. Le diagnostic a mis en évidence que 50% environ des actifs 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ƘƻǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƴombreuses personnes 
viennent à Chevry-Cossigny pour y occuper un emploi. Le développement 
des transports collectifs est indispensable à la réduction des gaz à effet 
de serre. 

Conserver une desserte d'exception en 
matière de télécommunication. 

La commune est desservie par la fibre optique, ce qui lui confère des 
performances de communications numériques élevées. 

 

1) LE SCENARIO CHIFFRE 

En 2017, des projets présentent un degré d'avancement différent mais sont à considérer comme des 

opérations « engagées ». Elles figurent dans le tableau ci-dessous. 

tǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Nombre de logements 
Logements 

sociaux 

Les jardins de Candice Rue Aman Jean 92 46 

101 Rue Charles Pathé 37 37 

Site de l'écrin  51 10 

97 rue Charles Pathé  17 17 

Lotissement rue Ambolet 4 0 

Diffus 2012-2018 50 0 

Total 251 110 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ (voir partie 1), le tissu urbain constitué est 

apte à recevoir environ 231 logements supplémentaires dont 91 logements sociaux, en diffus, ou sur 

ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦ όǇŀǎ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

propriétaires, difficultés de réalisation diverǎŜǎΣΧύΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ǊŞŀƭƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎŜ 

ŎƘƛŦŦǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩмκоΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

dans le tissu à 214 logements.  

 

En termes de mixité sociale, rappelons que le règlement impose la réalisation de 25 à 50 % de 

logements sociaux sur toute opération de plus de 12 logements (sur les logements collectifs en UA / 

UB). Dans le présent scénario chiffré il est pris pour hypothèse une moyenne de 35 % de logements 

sociaux sur la zone AUa (ZAC) et une moyenne de 28 % en densification.  
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Enfin, le volet logement du programme de la ZAC « Nouveaux Horizons » portée par la Communauté 

de Communes de l'Orée de la Brie, est à prendre en considération. Les terrains devant recevoir cette 

opération sont situés rue Charles Pathé, entre la rue du Chemin Vert et le Chemin de la Butte au Sud-

Est du bourg. Il est projeté la construction d'environ 120 nouveaux logements dont 30 logements 

sociaux environ, en extension urbaine. 

 

Bilan du potentiel de densification (rappel) 

 

 

  
Nbre total de 

RP 
dont logements 

sociaux 
taux de LS 

2013 Résidences principales 2013 1434 121 8% 

2013-2018 Projet en cours de mise en 
ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦƭŜȄƛƻƴ  

251 110 44% 

2018-2030 programmation PLU Densification 214 60 28% 

  Extension 120 30 35% 

TOTAL 2014-2030   585 200 34% 

TOTAL à l'horizon 2030   2019 521 26% 

 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦ όнлолύΣ р85 logements sont programmés sur la commune, dont 200 logements 

sociaux (34 %). Cela porte le nombre de résidences principales à 2019 logements, dont 26 % de 

logements sociaux. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL logements 321

dont logements sociaux 91

Taux de rétention d'1/3 214 logements

dont 60 logements sociaux

Date 2013 (arrondi)

Population 3965 Objectif démographique 5237

Variation  démographique 1272

Taille des ménages 2,57

Besoin en logements pour assurer la 

croissance démographique
495

Point mort 91

Total du besoin en logements en 

tenant compte du point mort (arrondi)
585

Parc de 

Résidences 

Principales

1434 Parc de RP à terme 2019

Programmation 

2030

Référence
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/ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ł 

savoir 5200 habitants enviroƴ нлолΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł 91 logements et 

ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ нΣрт ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ (voir diagnostic). 

 

Compatibilité de cette programmation du PLU avec le SDRIF 

 

Le PLU de la commune doit être compatible avec le SDRIF.  

Il Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

minimale de 10 % : 

ω ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbanisé à fin 2012 

ω ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł Ŧƛƴ нлмнΦ 

 

La densité humaine correspond à la somme des habitants et des emplois présents à fin 2012 dans la 

commune rapportée à la surface urbanisée à fin 2012. 

Densité humaine fin 2012 (pers/ha)-  
source : réf terr IAURIF 

37 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмн 3933 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ нлмо ǎǳǊ /ƘŜǾǊȅ 918 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ Ŝƴ 
2012 (ha) 

133 

La densité humaine est estimée à 37 pers/ha fin 2012 sur la commune de Chevry-/ƻǎǎƛƎƴȅΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030, dans le cadre du SDRIF, est attendue une augmentation de cette densité de 10 %. 

5ŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

Densité humaine 
fin 2012 

Densité humaine 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 
(+10% par 
rapport à 2012) 

Nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
et/ou ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
nécessaires pour 
atteindre 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 
SDRIF 

37 40 485 

 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŜǾǊȅ-Cossigny doit 

atteindre 40 pers/ha soit une augmentation de 485 habitants et/ou emplois sur la surface urbanisée 

correspondante.  
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[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ correspond à 214 

logements, auxquels il faut ajouter 251 logements en cours de réflexion ou de réalisation depuis 2013, 

soit un total de 465 logements réalisables au sein du tissu. En considérant une taille des ménages 

estimée en 2030 à 2,57 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ une population de 1195 

habitants. [Ŝǎ пур Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘκ ƻǳ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ 

Řǳ {5wLC Ł ƭΩhorizon 2030 sont donc atteints et même dépassés.  

 

5ŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ  

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀt correspond au nombre de logements ramené aux surfaces 

ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

communs). 

 

5ŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŧƛƴ нлмн όƭƎǘǎκƘŀύ 14.5 

Nombre de logements en 2012 1476 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ Ŝƴ нлмн όƘŀύ 101.9 

5ŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ нлмн όƭƎǘǎκƘŀύ 20.2 

 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ нлΦн ƭƎǘǎκƘŀ Ŧƛƴ нлмн ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŜǾǊȅ-

/ƻǎǎƛƎƴȅΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030, dans le cadre du SDRIF, est attendue une augmentation de cette densité de 

10 %. 

 

5ŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

Densité moyenne des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ 
2012 

Densité moyenne des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол όҌмл҈ 
par rapport à 2013) 

Nombre de logements 
nécessaires pour atteindre 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5wLC 

14.5 16.0 149 

 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Chevry-Cossigny  doit atteindre 16.0 lgts/ha soit une augmentation de 149 logements. 

 

Le potentiel de création de logements (environ 465 logements, voir page 16 sur la densité humaine) 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ largement de répondre à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ {5wLCΦ 
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2) LE SCENARIO SPATIAL 

Le P.A.D.D. affiche une volonté de maîtrise de la consommation de l'espace et de l'étalement urbain, 

conformément au SDRIF. 

 

Depuis 2006, date d'approbation du précédent P.L.U., les nouvelles constructions se sont édifiées en 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 

déjà entrée dans un processus de densification accueillant la totalité de sa croissance démographique à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭϥŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ tΦ!Φ5Φ5Φ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘs est priorisé en 

densification dans le tissu urbain. Cependant, ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, et dans le 

cadre de la ZAC « Nouveaux Horizons » approuvée en 2008, le PLU reconduit une zone à urbaniser située en 

extension du tissu. 

Cette zone se situe au Sud-9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣр ƘŀΦ  

Il en est de même pour la partie « activités η ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ Afin de 

renforcer la compétitivité du bassin de vie, il est en effet prévu, outre la densification des zones d'activités 

existantes, une nouvelle offre foncière. L'objectif étant d'éviter tout mitage des terres agricoles, ces secteurs de 

développement s'inscrivent dans la continuité des pôles existants. Sont donc inscrits de nouveaux secteurs 

d'urbanisation pour le développement de l'activité économique sur une surface de 10 ha, en appui de la zone 

d'activités actuelle. 

 

[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {5wLC ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƛǎ 

Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ {5wLC ŜƴǘŞǊƛƴŜ ƭŜǎ ½!/ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ŀǾŀƴǘ нлмоΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƴŘuite 

dépasse les capacités offertes par le SDRIF. 

 

3) LES OBJECTIFS HABITAT 

[Ŝ tΦ!Φ5Φ5Φ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

souci de renouvellement urbain et d'aménagement durable. 

 

Pour ce faire, la commune possède plusieurs outils pour satisfaire à la mixité de l'habitat : 

¶ le programme de la ZAC « Nouveaux Horizons » porté par la 

Communauté de Communes de l'Orée de la Brie, qui prévoit un 

volet logement comprenant la construction de maisons de ville, 

de logements collectifs libres, de logements collectifs sociaux et 

de lots libres (maisons individuelles), 

¶ le ré-aménagement du centre ōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

mixité urbaine, 

¶ les programmes de constructions sur les parcs et les grandes 

demeures dans le cadre de projets de renouvellement urbain 

de qualité environnementale et énergétique supérieures, 

 

Au sein de ces espaces, la mixité sociale est imposée par le PLU (règlement et OAP).  
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4) LA PRESERVATION DE LA QUALITE DE VIE 

La qualité paysagère de Chevry-Cossigny Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ 

forces. Les milieux fragiles comme les boisements, les cours d'eau et les milieux humides doivent être protégés. 

/Ŝ ǇŀǘŎƘǿƻǊƪ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ƛƳportant que le P.A.D.D. attache une 

attention particulière à ces objectifs. 

 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǘǘǊŀƛǘ ŎΩŜǎǘ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ [Ŝ tΦ!Φ5Φ5Φ 

ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊŀ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘs, de commerces, de services, 

d'emplois... nécessaires au maintien de sa vitalité. 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł 

ne pas trop porter atteinte aux espaces cultivés et permettra aux activités agricoles de rester performantes. 

 

5) PROTEGER L'ENVIRONNEMENT 

Le projet s'inscrit dans un développement urbain économe et équilibré des espaces. Il est strictement réservé à 

répondre à des besoins en logements, en activités économiques et en équipements. 

 

Les orientations du P.A.D.D. vont dans le sens d'une préservation des composantes de la Trame Verte Bleue 

locale. Ces milieux sont identifiés et protégés. 

La commune est suffisamment éloignée d'un site Natura 2000 ou d'un milieu particulièrement sensible 

écologiquement pour que le P.L.U. n'est pas d'incidences sur ces milieux. 
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PARTIE 3 - LES JUSTIFICATIONS DES PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES 

ET DES ORIENTATIONS 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

I. PRESENTATION DU REGLEMENT 

1) LA STRUCTURE DU REGLEMENT 

Le règlement du P.L.U. comprend des documents graphiques présentant : 

¶ une délimitation graphique des zones U, AU, A et N, 

¶ les secteurs, conformément au code de l'urbanisme, ceux-ci à des échelles différentes pour en 

faciliter la lecture, 

¶ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 

¶ un document de prescriptions réglementaires. 

 

Le zonage du P.L.U. comprend 4 types de zones : 

W LES ZONES U, URBAINES  Υ ŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞjà urbanisés ainsi que les espaces qui sont 

constructibles (en cohérence avec le P.A.D.D.) et desservis par les équipements. 

W LES ZONES AU, À URBANISER  : elles couvrent des espaces qui sont naturels ou agricoles et qui en 

cohérence avec le P.A.D.D. sont destinés à être urbanisés à plus ou moins brève échéance. 

W LES ZONES A, AGRICOLES : elles ne couvrent que des espaces agricoles ou qui sont destinés à le devenir. 

Elles comprennent des zones spécifiques relatives à la prise en compte des milieux humides. 

W LES ZONES N, NATURELLES Υ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

pour des raisons historiques esthétiques ou écologiques et les espaces forestiers. Elles comprennent des 

secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées susceptibles de recevoir des constructions ainsi que des 

zones spécifiques relatives à la prise en compte des milieux humides. 

 

Ces dispositions peuvent être complétées par des sŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Les secteurs de taille et de capacités d'accueil limitées (STECAL) qui permettent d'assurer de la 

constructibilité en zone A ou N autrement que pour une destination agricole ou forestière ou 

d'équipements, doivent être dorénavant délimités à titre exceptionnel. 

Pour autant, il est nécessaire que les constructions existantes en zone A et N et situées en dehors des 

STECAL continuent à être entretenues. Le code de l'urbanisme prévoit que les constructions d'habitation 

puissent faire l'objet d'une extension et la possibilité de désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet 

d'un changement de destination, dès lors que cette extension ou ce changement de destination ne 

compromet pas l'activité agricole ou paysagère du site. Il ne s'agit pas de renforcer la constructibilité en 

zone A ou N mais de répondre à la nécessité d'entretien d'un bâti existant. 
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2) LES DISPOSITIONS GENERALES 

Les « dispositions générales » introduisant le document rédactionnel rappellent la structure du document et les 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la réglementation. 

Elles ont pour unique objet de lever des ambiguïtés sur des termes ou des façons d'interpréter la règle. 

Elles définissent ce que sous-tendent ces termes. 

3) LES MODALITES D'APPLICATION 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ 

ǎŀƴǎ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǳ ǎƻƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀǳǾŜƴǘǎΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǇǊŜƴŀƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ 

bâtiment. Il est rappelé que par ailleurs les débords au-dessus ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ  tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ ǎΩŜƴ ǊŜƳŜǘ Ł ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ 

celle-ci est la projection au sol des bâtiments. 

 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

articles 6, 7 et 8. Ces parties enterrées concernent aussi bien celles qui sont couvertes (ex : garage en sous-sol) que 

celles qui sonǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ όŜȄ Υ ǇƛǎŎƛƴŜ ƻǳ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜύΦ 

 

Certaines règles distinguent « construction » et « bâtiment ». En effet, la construction concerne toutes les parties 

ŞŘƛŦƛŞŜǎ ƻǳ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƳƳe des antennes, murs de 

ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΦΦΦΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 

entièrement clos, du moins couverts. 

 

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ 

!ƛƴǎƛ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 

ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǘƛǎŀƴ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ōƻǳƭŀƴƎŜǊΦ ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻ ǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

fenêtres ou portes sera considéré comme un bâtiment artisanal ou comme un logement. 

 

Depuis octobre 2007, les constructions accessoires étant réputées avoir la vocation de la construction principale, il 

convient de définir ces notions dans la mesure où le règlement est souvent différent pour les annexes et pour les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 

différentes. 

 

Les modalités de calcul par tranche (essentiellement utiles pour le nombre de places de stationnement) précisent 

ǉǳΩƻƴ ŀǊǊƻƴŘƛǘ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ !ǳǎǎƛΣ Řŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ƴч ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŝƎƭŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ пл ƳчΣ ŘŜ м Ł 40 m² il faut réaliser une 

ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ пм Ł ул Ƴч ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎΣ ŜǘŎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǉǳƻƛΣ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƛ ǇŜǘƛǘŜ soit-elleΣ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ de 

stationnement. 
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9ƴŦƛƴ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ {ŜŎƪƭŜǊ ό/9 нтκлрκмфууΣ ƴϲтфролύ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ 

projet est sans effet sur une règle, les dispositions de cette règle ne peuvent conduire à interdire le projet quand 

bien même la situation existante ne satisferait pas ladite règle. 

[Ŝǎ ōŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ tΦ[Φ¦ΦΣ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜǎ sont considérées comme telles : 

¶ les ouvertures dans un bâtiment. Cette définition exclut donc les parties de construction qui ne sont pas 

véritablement des ouvertures comme les balcons, terrasses accessibles, appentis..., 

¶ les parties permettant de voir cheȊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜǎΦ bŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 

comme des baies les parties translucides (ex: pavés de verres) ou les portes opaques, 

¶ les parties présentant un angle permettant de voir au sol ; les parties en toiture (velux) à moins de 45° avec 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ  ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƴŜ ǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƛŜƭΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ 

¶ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ǊŞŜƭƭŜ ; les baies de moins de 0,2m² qui le plus 

ǎƻǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƳǇƻǎǘŜΣ ŘΩƻŎǳƭǳǎΦΦΦ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ [ŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ƳşƳŜ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

construction existante ne devaient pas être considérés comme des extensions, mais comme des constructions 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ !ǳǎǎƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎŜǎ 

extensions à 20% de la partie existante en autorisant un minimum de 40 m² de surface de plancher. Par ailleurs, sont 

considérées comme des extensions des constructions qui servent à étendre la construction dans son usage. Cette 

construction peut être accolée ou non comme une piscine un garage, un abri de jardin... 

 

Depuis la loi ALUR du 24 mars 2014, il n'est plus possible de fixer une taille minimale de terrain constructible ni de 

coefficient d'occupation des sols. 

 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ 

appréciées au regard de chacuƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

tissu urbain. 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ d'un bâtiment détruit est autorisée après sinistre uniquement 

et dans un délai de 5 ans ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΦ Ceci pour éviter le contournement des 

règles et pour éviter que des ruines ne perdurent trop longtemps sur le territoire communal.  

 

Ensuite, des dispositions pour la protection du cadre bâti est naturel sont précisées en application des articles L151-

мф Ŝǘ но Řǳ /ŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

en cohérence avec les objectifs du PADD. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

locales recommandées. 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 



LES JUSTIFICATIONS DU RÈGLEMENT ET  

DES ORIENTATIONS D ôAMÉNAGEMENT 

23 

 

 

 

Il est rappelé que la délibération de prescription de révision du PLU ayant été prise avant le 1er janvier 2016, le 

ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ![¦w Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

fait référence aux anciens articles du code pour sa partie règlementaire. La partie législative est quant à elle bien à 

jour. 

 

 

Le règlement de chaque zone délimitée aux documents graphiques se décompose en 14 articles : 

 

Article 1 Occupations du sol interdites. 

Article 2 Occupations du sol soumises à conditions. 

Article 3 Accès et voirie. 

Article 4 Réseaux et Assainissement. 

Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 

Article 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 

Article 8 Implantation des constructions sur une  propriété. 

Article 9 Emprise au sol des constructions. 

Article 10 Hauteur maximale des constructions. 

Article 11 Aspect et abords des constructions. 

Article 12 Stationnement. 

Article 13 Aires de jeux et de loisirs - plantations. 

Article 15 Performances énergétiques et environnementales. 

Article 16 Communications électroniques. 

 

Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпнм-8 du code de l'urbanisme, les occupations 

du sol qui sont dispensées de toute formalité se doivent tout de même de respecter les règles du P.L.U. 
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4) LES OBJECTIFS A SATISFAIRE 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎŀǘƛǎfaire 

les objectifs du P.A.D.D. 

 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł : 

W permettre la réalisation de 550 logements environ dont 430 logements environ en densification et 120 logements 

en extension sur ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ bƻǳǾŜŀǳȄ IƻǊƛȊƻƴǎ, 

W organiser la densifƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ 

W ǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

W rééquilibrer l'habitat et l'emploi en développant les zones d'activités et en confortant l'offre de commerces et de 

services en centre bourg, 

W mettre en valeur les entrées de ville en affirmant leur caractère urbain, 

W conforter les équipements publics et d'intérêt collectif et prévoir de satisfaire les besoins complémentaires, 

W ré-organiser le schéma de circulation sur la commune pour optimiser les déplacements inter-quartiers, renforcer 

les liaisons douces et désenclaver les zones d'activités, 

W préserver l'agriculture, 

W conserver les grandes entités paysagères, 

W protéger la Trame Verte et Bleue, 

W mettre en valeur le patrimoine bâti. 

 

II. LES DELIMITATIONS DE SECTEURS 

Les secteurs sont opposables : 

¶ soit en tant que tel lorsque leur transcription graphique est suffisante (espace boisé classé au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǉǳŀƴŘ ƭŜǳǊ ƳŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

graphique nécessite un complément réglementaire pour leur application. 

 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘΣ ǉǳŀƴŘ ƴŞŎŜǎǎaire seulement, complétés par 

des dispositions rédactionnelles. 

 

1) LES ESPACES BOISES CLASSES 

Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ et dans le 

règlement au chapitre des protections du cadre bâti et naturel.   

[ŀ ǘǊŀƳŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƛǎƻƭŞǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 

écologiques. 

Il convient de préciser qu'il ne s'agit pas de boisements à créer et que donc ces boisements n'ont pas vocation à 

s'étendre, et surtout pas sur les milieux humides. 
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En outre, les occupations et utilisations du sol qui n'induisent pas de défrichement restent donc autorisées selon les 

dispositions réglementaires de chaque zone. 

Il est de plus rappelé que ne sont soumis à déclaration que les coupes et abattages sur des bois ou bosquets qui 

ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

 

Justification des modifications effectuées concernant les Espaces Boisés Classés (EBC) 

 

Projet de PLU PLU approuvé en 2006 

 
Suppression des EBC sur les constructions (Ouest du 
bourg) 

 
 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9./ ŎŀǊ un 
boisement est présent 

au niveau du Plessis les Nonains. Ce boisement était 
classé en « Eléments du paysage » au PLU 2006. 

 

 
 



LES JUSTIFICATIONS DU RÈGLEMENT ET  

DES ORIENTATIONS D ôAMÉNAGEMENT 

26 

 

Projet de PLU PLU approuvé en 2006 

 
Suppression des EBC sur les constructions, au Nord-Est 
du bourg.  

 
 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9./ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. 
Celui-ci était classé en « Eléments du paysage » au PLU 
2006 

 

 

Création de deux EBC 
en raison des 
boisements existants, 
ceux-ci étaient classés 
en« Eléments du 
paysage » au PLU 
2006. 

Un des EBC a été déplacé à 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 
existante. 

 

 

 

 
 




















































































